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• Dans le cadre des travaux de la Commission Fédérale

Démarche Citoyenne, le service Observatoire a été sollicité

afin de dresser un état des lieux des incivilités rencontrées

dans nos compétitions.

• Nous avons défini une incivilité comme étant une infraction

aux articles 609.3, 609.5 et 609.6 des règlements généraux

de la FFBB donnant lieu à ouverture d’un dossier par une

instance disciplinaire départementale, régionale ou fédérale.



Nombre de 

structures 

ayant enregistré 

au moins une 

sanction dans la 

saison sportive



Au total nous 

enregistrons 

332 sanctions 

sur la saison 

pour 

393 la saison 

précédente

-15,5 %
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